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15/04/2024

tenue sous la présidence de Monsieur SALVAGE DE LANFRANCHI, assisté(e)

de Madame LE MESTRIC et Madame FAYARD, Conseillères

En présence de Madame GIOCANTI, Rapporteure publique

Madame BOUCHUT, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2106870 Monsieur Frédéric SALVAGE DE LANFRANCHIRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur SELARL GRIMALDI & ASSOCIES

Défendeur SELARL MAS CEDRIC

02) DOSSIER N° 2102267 Monsieur Frédéric SALVAGE DE LANFRANCHIRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître CHAVALARIAS Arnaud (Cour)

Défendeur

 

Nom des parties

Madame V

CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DE REGION PACA

Titre de l'affaire  Annuler l’arrêté n° U12601530139332 du 18 janvier 2021 par lequel le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur a placé la requérante en disponibilité         
                                 d’office pour raison de santé du 03 juin 2020 au 02 décembre 2021, ensemble la décision implicite de rejet de son recours gracieux.

Nom des parties

Madame D

LE PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Titre de l'affaire  Annuler  la décision du 24 février 2021 portant changement d’affectation de Madame V, ensemble la décision du 26 mai 2021 notifiée le 2 juin 2021portant rejet
du recours gracieux formé par Madame V le 27 avril 2021, notifié le 29 avril 2021. Enjoindre à  la CMAR de réaffecter Madame V sur un poste de  directrice dans 
un délai de 15 jours à compter de la notification du jugement à intervenir, et ce, sous astreinte de 500 euros par jour de retard.



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 22/04/2024

Page :4ème Chambre

Date :
A

Tribunal administratif
de Marseille

2 / 5

15/04/2024

 10 heures 30

03) DOSSIER N° 2103592 Madame Florence LE MESTRICRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SAS VICTORIA SCP CABINET ROSENFELD

Défendeur COMMUNE DE BOUC BEL AIR Maître BAIL Benjamin (Cour)

04) DOSSIER N° 2206824 Madame Florence LE MESTRICRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SAS VICTORIA SCP CABINET ROSENFELD

Défendeur COMMUNE DE BOUC BEL AIR Maître BAIL Benjamin (Cour)

05) DOSSIER N° 2204686 Madame Florence LE MESTRICRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Madame B 

RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Représentants des parties

Madame B 

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté du 25 février 2021 par lequel le maire de la commune de Bouc-Bel-Air a refusé la demande de permis d'aménager n° PA0130152000003 déposé
                                 le 18 septembre 2020 par la SAS VICTORIA. Enjoindre au Maire de délivrer le permis d'aménager sous astreinte de 500 euros par jour de retard.

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté du 10 février 2022 par lequel le maire de la commune de Bouc-Bel-Air a refusé la demande de permis d'aménager N° PA 0130152000001 C suite
                                 à l'annulation contentieuse de l'arrêté PA 01301500001 du 03 juin 2020 refusant une première demande par la SAS VICTORIA. Enjoindre au maire de la 
                                 commune de Bouc-Bel-Air de délivrer le permis d'aménager sollicité sous astreinte de 500 euros par jour de retard.

Titre de l'affaire  Madame B conteste son entretien professionnel des A.E.S.H  pour l'année scolaire 2021/2022
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06) DOSSIER N° 2301436 Madame Florence LE MESTRICRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur NOÛS AVOCATS

Défendeur

 

07) DOSSIER N° 2101683 Madame Amélie FAYARDRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

08) DOSSIER N° 2204165 Madame Amélie FAYARDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître JOURNAULT Anne

Défendeur

Observateur

Titre de l'affaire Annuler les arrêtés de révocation et de radiation des cadres en date des 7 et 19 avril 2022.

Nom des parties

Madame B 

RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Nom des parties

Monsieur J 

MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES OUTRE-MER

Représentants des parties

Monsieur J 

Nom des parties

Monsieur J 

MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES OUTRE-MER

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

 
 

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté du ministre de l'Intérieur du 28 janvier 2021 prononçant sa suspension de fonctions.

Titre de l'affaire  RENVOI -  Annuler  l’ordonnance n°2207095 du 29 novembre 2022 du tribunal administratif de Marseille. A titre principal, en tirer les conséquences et  annuler la
décision du 25 mai 2022 par laquelle le directeur académique des services départementaux de l’éducation nationale dans les Bouches-du-Rhône a refusé de 
renouveler le contrat de la requérante au-delà du 30 août 2022. Enjoindre  au directeur académique des services départementaux de l’éducation nationale dans 
les Bouches-du-Rhône de lui faire signer un contrat à durée indéterminée à compter du 1er septembre 2020, de reconstituer sa carrière et ses droits à compter 
de cette date dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêt.
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09) DOSSIER N° 2106312 Monsieur Frédéric SALVAGE DE LANFRANCHIRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

10) DOSSIER N° 2107469 Monsieur Frédéric SALVAGE DE LANFRANCHIRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

11) DOSSIER N° 2203722 Monsieur Frédéric SALVAGE DE LANFRANCHIRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Madame B 

MINISTERE DE LA JUSTICE - GARDE DES SCEAUX

Représentants des parties

Madame B 

Nom des parties

Madame G 

MINISTERE DE LA JUSTICE - GARDE DES SCEAUX

DIRECTION INTERREGIONALE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE
DE LA JEUNESSE - SUD-EST

Représentants des parties

Madame G 

Nom des parties

Monsieur P 

MINISTERE DE LA JUSTICE - GARDE DES SCEAUX

Représentants des parties

Monsieur P 

Titre de l'affaire  Annuler la décision refusant à la requérante le bénéfice et le versement de la NBI. Condamner l'Etat à lui attribuer le bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire 
                                 et lui verser la somme correspondant a la NBI dont elle a été privé depuis le 1er janvier 2016 et depuis le 1er septembre 2021.

Titre de l'affaire  Demande de faire valoir le droit à la NBI avec effet rétroactif.

 Titre de l'affaire  Demande l'attribution de la  nouvelle  bonification  indiciaire et à reconnaître le préjudice par l'annulation de la décision implicite de rejet par la  direction
interrégionale (DlR) Sud-Est de la  protection judiciaire de la  jeunesse de l'octroi de la  nouvelle  bonification  indiciaire au titre de la  politique  de  la  ville, 
l'attribution par le  ministère de la justice le bénéfice de la  nouvelle  bonification  indiciaire à compter du 1er  septembre 2018, assorti des intérêts de retard, la
prise en charge par l'Etat des dépens de l'instance à partir de la décision et avec effet rétroactif à ma date de prise de poste le 1er Septembre 2018.
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12) DOSSIER N° 2304835 Monsieur Frédéric SALVAGE DE LANFRANCHIRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Arrêté le 15/04/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Madame J 

MINISTERE DE LA JUSTICE - GARDE DES SCEAUX

Représentants des parties

Madame J 

 Titre de l'affaire  Annuler la décision implicite de la direction interrégionale de la  protection  judiciaire de la  jeunesse du 30 mars 2023. Enjoindre à l’État au versement rétroactif
à compter du 1er janvier 2016 assorti des intérêts de retard des sommes correspondant à la nouvelle bonification indiciaire attachée à  la  fonction.


